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(54) Echangeur thermique cintre

(57) Echangeur thermique, notamment disposé
dans un circuit EGR entre le collecteur d’échappement
et le répartiteur d’admission d’un moteur diesel, compor-
tant une calandre extérieure et une pluralité de tubes

s’étendant parallèlement les uns aux autres à l’intérieur
de la calandre, caractérisé en ce que au moins un toron
de tubes est formé avec au moins une partie de la pluralité
de tubes passant à l’intérieur de la calandre.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un échan-
geur thermique, notamment disposé dans le circuit EGR
d’un moteur, notamment diesel, d’un véhicule automo-
bile. Le circuit EGR est disposé entre le collecteur
d’échappement et le répartiteur d’admission. Ce circuit
EGR permet une recirculation des gaz d’échappement
vers l’admission, le mélange dans le cylindre au moment
de la combustion étant constitué d’air frais, de gaz
d’échappement et d’injection de gasoil, dans le cas d’un
moteur diesel. Le pourcentage de gaz d’échappement
est régulé par la vanne EGR en fonction des paramètres
liés au fonctionnement du moteur.
[0002] Ces échangeurs thermiques à disposer dans le
compartiment moteur des véhicules sont, en général,
constitués d’Une calandre et de plusieurs tubes qui pas-
sent à l’intérieur de la calandre. La calandre ou enveloppe
est réalisée à partir d’un tube à paroi mince.
[0003] Sachant que l’on souhaite de plus en plus im-
planter des échangeurs thermiques de ce genre dans
les compartiments moteurs des véhicules automobiles,
pour pouvoir recycler plus de gaz d’échappement et di-
minuer toujours plus les rejets de gaz polluants notam-
ment NOX, on a besoin d’échangeurs thermiques de per-
formances de plus en plus grandes. Sachant que le com-
partiment moteur reste, lui, d’une dimension habituelle,
on est amené à vouloir cintrer l’échangeur de chaleur et,
notamment, la calandre et les tubes qui se trouvent à
l’intérieur, de l’échangeur thermique.
[0004] Lorsque l’on veut cintrer un tel échangeur ther-
mique, il convient dans un premier temps, de contrer l’en-
veloppe, notamment au niveau d’une zone réalisée en
forme de soufflet pour faciliter le cintrage et également
les tubes qui se trouvent à l’intérieur. Or, au niveau du
coude de cintrage, les tubes à l’intérieur n’auront pas
tous la même courbure et auront donc chacun des lon-
gueurs différentes, de sorte qu’il est difficile de repérer
les différents tubes, de les assembler, de les souder
après mise en forme, etc.
[0005] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’art antérieur en proposant un nouvel
échangeur thermique de type EGR qui peut être cintré
facilement et notamment dans lequel on peut cintrer fa-
cilement les tubes intérieurs de l’échangeur bien qu’il y
en ait plusieurs, ce qui dans le cas de l’art antérieur en-
traîne des difficultés de mise en oeuvre liées aux diffé-
rences de longueur, de courbure et de position des dif-
férents tubes au niveau du cintrage.
[0006] Suivant l’invention, un échangeur thermique est
tel que défini à la revendication 1.
[0007] En prévoyant ainsi de disposer les tubes à l’in-
térieur de la calandre en les torsardant les uns les autres
pour obtenir un toron, on s’assure que les tubes intérieurs
ont tous une longueur sensiblement égale après avoir
été cintrés et ainsi l’échangeur thermique dans son en-
semble est simple à fabriquer, notamment l’étape de sou-
dure de l’ensemble qui est facilitée par le fait que chaque

tube du faisceau de tubes en toron a à peu prés la même
dimension que les autres tubes. Si, au contraire, on par-
tait d’un échangeur thermique ayant des tubes parallèles
les uns aux autres mais qui ne sont pas torsardés les
uns dans les autres, lorsque l’on cintre l’ensemble, les
tubes les plus longs à l’extérieur du cintrage ont une plus
grande longueur cintrée que ceux à l’intérieur du coude
de cintrage et il est par conséquent plus compliqué de
les repérer et de les souder. Suivant l’invention, au con-
traire, chaque tube a à peu prés la même longueur dans
le toron et c’est le toron dans son ensemble qu’il est plus
facile de fixer à la calandre.
[0008] Suivant un perfectionnement de l’invention,
l’enveloppe ou calandre est réalisée à partir d’un tube à
paroi mince.
[0009] De préférence, les tubes sont réalisés en un
matériau suffisamment souple pour donner une forme
aux tubes sans machine ou outillage spécifique.
[0010] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la paroi de l’enveloppe ou calandre présente une
ou plusieurs zones ondulées en forme de soufflet, à l’en-
droit ou l’échangeur doit être cintré.
[0011] De préférence, chaque tube intérieur est ondu-
lé, en étant obtenu notamment par déformation hélicoï-
dale d’un tube lisse.
[0012] En particulier, les tubes intérieurs sont en acier
inox austénitique bas carbone. En particulier, les tubes
intérieurs ont une épaisseur comprise entre 0,3 et 0,8
mm.
[0013] Aux dessins, il est représenté un mode de réa-
lisation de l’invention, donné uniquement à titre d’exem-
ple.
[0014] Aux dessins :

La figure 1 représente un tube ondulé intérieur uni-
que qui n’a pas encore été cintré.
La figure 2 représente l’enveloppe d’un échangeur
suivant l’invention qui n’a pas encore été cintré.
La figure 3 représente un assemblage de plusieurs
tubes comme représentés à la figure 1 agencés en
la forme d’un toron.
La figure 4 représente l’enveloppe de la figure 2 qui
a été cintrée et dans laquelle passe le toron de tubes
cintré.

[0015] A la figure 1 il est représenté un tube dit "cor-
rugé" classique que l’on trouve habituellement dans les
échangeurs thermiques EGR. Ce tube est formé par dé-
formation hélicoïdale d’un tube lisse en acier inox aus-
ténitique de 0,5 mm. A la figure 2, il est représenté une
calandre 2 ou enveloppe extérieur d’un échangeur ther-
mique EGR. Cette enveloppe est réalisée en acier inoxy-
dable austénitique. Son épaisseur est comprise entre 0,5
et 0, 8mm. Elle comporte une section 3 ondulée en forme
de soufflet, section 3 au niveau de laquelle un cintrage
va être réalisé, par exemple comme représenté à la figure
4. Cependant, la calandre peut aussi ne pas comporter
d’ondulation et être lise au niveau du cintrage. Plusieurs
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tubes, par exemple cinq tubes, tels que le tube 1, vont
passer à l’intérieur de la calandre 2 représentée à la fi-
gure 2. Cependant, pour pouvoir cintrer et fixer facile-
ment ce faisceau de cinq tubes à l’intérieur de la calandre
2 à l’état cintré, on dispose les tubes 1 en un toron4,
comme représenté à la figure 3. ainsi, au niveau du coude
5 du cintrage, les tubes du toron ont à peu prés tous la
même courbure et, par conséquent, il n’apparaît pas de
grande variation de longueur des tubes aux deux extré-
mités 6 et 7, de sorte que leur fixation aux extrémités 8
et 9 de la calandre 2 ne posera pas autant de difficulté
que si les tubes étaient disposés parallèlement les uns
aux autres sans être en toron. Dans le circuit EGR cintré
final, le toron de cinq tubes passe à l’intérieur de la ca-
landre représentée à la figure 4.

Revendications

1. Echangeur thermique, notamment disposé dans un
cicuit EGR entre le collecteur d’échappement et le
répartiteur d’admission d’un moteur diesel, compor-
tant une calandre (2) extérieure et une pluralité de
tubes (1) s’étendant parallèlement les uns aux autres
à l’intérieur de la calandre, caractérisé en ce que
au moins un toron (4) de tubes est formé avec au
moins une partie de la pluralité de tubes passant à
l’intérieur de la calandre, et la paroi de la calandre
présente une ou plusieurs zones ondulées.

2. Echangeur suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que l’enveloppe ou calandre (2) est réalisée
à partir d’un tube à paroi mince.

3. Echangeur suivant la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que les tubes sont réalisés en un ma-
tériau suffisamment souple pour donner une forme
aux tubes sans machine ou outillage spécifique.

4. Echangeur suivant la revendication 1,2 ou 3, carac-
térisé en ce que la paroi de l’enveloppe ou calandre
présente une ou plusieurs zones ondulées en forme
de soufflet à l’endroit où l’échangeur doit être cintré.

5. Echangeur suivant l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que chaque tube intérieur est on-
dulé, en étant obtenu notamment par déformation
hélicoïdale d’un tube lisse.

6. Echangeur suivant l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que les tubes intérieurs sont en
acier inoxydable austénitique bas carbone.

7. Echangeur suivant l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que les tubes intérieurs ont une
épaisseur comprise entre 0,3 et 0,8 mm.

8. Circuit EGR d’un moteur de véhicule, notamment

diesel, disposé entre le collecteur et une vanne EGR
comportant un échangeur suivant l’une des reven-
dications précédentes.
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